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La valeur des biens de chaque propriétaire "ancien état", la répartition des droits 

à bâtir ainsi que la définition des surfaces des parcelles "nouvel état" pour les-

quelles les droits s'appliquent résulte d'une expertise immobilière. Les échanges 

amènent les changements patrimoniaux suivants : 

> Racle Invest SA sera propriétaire d'un terrain plus petit avec une valeur légè-

rement supérieure 

> M. Cuénoud sera propriétaire d'une part de PPE d'une assiette plus petite avec 

une valeur légèrement supérieure 

> La Commune sera propriétaire d'un terrain nettement plus grand mais d'une 

valeur que légèrement supérieure. Ceci en raison du faible prix fixé pour le 

Domaine public et pour les surfaces destinées à des équipements publics 

> Les CFF seront propriétaires d'un terrain nettement plus petit avec une valeur 

nettement supérieure. Ceci en raison du fort potentiel que présentaient leurs 

terrains peu valorisé jusqu'à présent. 

De plus, la convention fixe la répartition des réalisations : 

> Aire d'évolution des constructions C, par la Commune 

> Aire d'habitations D, lot Ouest construction par Racle-Invest SA 

> Aire d'habitations D, lot Centre et Est, vente par les CFF et la Commune, puis 

réalisation par un tiers, droit de préemption pour Racle Invest SA 

> Aire d'évolution des constructions B, construction par les CFF 

> A priori pas d'intention des CFF de réaliser à court terme l'aire des bâtiments 

CFF 
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La Municipalité serait assez embarrassée de justifier vis-à-vis des propriétaires 

pourquoi à cet endroit, elle imposerait des dispositions encore plus contrai-

gnantes que cette loi qui fixe déjà un cadre légal strict. 

 

Opposition de Mme Carmilla Schmidt et consorts 

L'opposition adressée à la Municipalité en date du 20 juin 2012 porte sur les 

mêmes points traités ci-dessus. 

 

Opposition de Mme Laurence Fonjallaz et consorts 

L'opposition adressée à la Municipalité en date du 20 juin 2012 porte sur les 

mêmes points traités ci-dessus. 

 

Opposition de CITRA SA entreprise générale 

L'opposition adressée à la Municipalité en date du 25 juin 2012 porte sur plu-

sieurs points. 

Résumé de l'opposition 

L'opposante relève le risque de "paupérisation du bourg" qui serait dû à une 

urbanisation excessive de l'ouest et à l'absence de voies d'accès pratiques entre 

le plateau de la gare et le bourg. L'opposante demande une solution globale 

d'aménagement de voies de communication pratiques entre les deux zones sus-

mentionnées afin de créer une dynamique entre elles et de se prémunir contre la 

centralisation de la consommation sur le seul plateau de la gare. 

 

Proposition de réponse de la Municipalité à l'opposition  

Deux types de travaux sont envisagés pour améliorer la relation entre la gare et 

le bourg. D'une part, sur commande de l'Etat de Vaud, toute la gare sera rénovée 

et dans ce cadre, les quais seront rehaussés et une rampe d'accès au quai sera 

aménagée (elle est visible sur le fond de plan du PPA). De plus, un concours 

sera lancé pour le réaménagement de la place qui intégrera la réalisation d'une 

rampe côté place de la Gare. De son côté, la Municipalité souhaite étendre le 

périmètre de réflexions du concours pour y intégrer le réseau de rues et de pla-

cettes qui relient la gare au bourg, comprenant notamment la rue de la Gare et le 

chemin de Versailles. Les propositions de réaménagement devront permettre 

d'améliorer la qualité de ces lieux pour garantir une plus grande convivialité et 

plus de sécurité pour les piétons. Le déplacement de la Coop et sans doute la 

reconstruction d'un nouveau bâtiment en lieu et place de celui existant permettra 

également de revoir le caractère de la rue de la Gare et ainsi d'améliorer les 

relations entre ces deux parties du village. 

 

Résumé de l'opposition 
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Résumé de l'opposition 

L'opposante demande une présentation du business plan de l'opération 

Proposition de réponse de la Municipalité à l'opposition  

S'agissant d'un PPA, un projet de business plan est prématuré à ce stade de la 

planification. 

 

Opposition du groupe CTS Gestion SA+ 

L'opposition adressée à la Municipalité en date du 25 juin 2012 porte sur les 

mêmes points traités ci-dessus (opposition de l'entreprise CITRA SA) 

 

Opposition de Mme et M. Gilliane Perret et Nicolas Rosazza 

L'opposition adressée à la Municipalité en date du 21 juin 2012 porte sur les 

plusieurs points. 

 

Résumé de l'opposition 

Les opposants demandent pourquoi organiser une séance d'information 11 jours 

après le début de l'enquête publique et ils relèvent que la plupart des citoyens 

n'étaient pas informés, que les horaires d'ouverture de l'administration ne sont 

pas compatibles avec des horaires de personnes actives professionnellement et il 

leur semble que toute demande d'éclaircissement est complexe. 

 

Proposition de réponse de la Municipalité à l'opposition  

La loi prévoit que la population soit informée lors de l'élaboration des PPA. Il est 

d'usage que lors de l'enquête publique, les communes organisent une séance 

d'information publique. La date a été retenue en fonction des disponibilités de la 

Municipalité dans la période d'enquête publique. 

Un avis concernant l'enquête publique et la séance d'information à la population a 

été publié le 18 mai dans le journal Le Courrier distribué à tous les ménages de la 

commune. De plus, l'information figurait sur le site internet de la commune.  

Les heures d'ouverture sont limitées. Elles permettent toutefois à bon nombre de 

personnes de profiter des services de l'administration communale. Force est de 

constater qu'aucun autre opposant ou autre auteur d'observation ne s'est plaint 

des difficultés à consulter les documents. 

De plus, il est clairement indiqué sur le site internet de la commune que pour tous 

les services communaux, il y a possibilité de prendre rendez-vous hors des ho-

raires d'ouverture. 

 

Résumé de l'opposition 

Les opposants demandent des éclaircissements sur les taux de logements et des 

surfaces pour les activités. 
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directeur communal y prévoit une extension de celle-ci. D'autres sites sont éga-

lement examinés comme alternatives. Aucun choix n'a été fait. 
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Opposition de M. F. Wohnrau 

L'opposition adressée à la Municipalité (en date du 7 mai), reçue le 25 juin 2012 

porte sur plusieurs points.  
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Annexe 1 : Commune de Bourg-en-Lavaux, PPA Cully-Gare, règlement, mai 
2012 
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Annexe 2 : Commune de Bourg-en-Lavaux, PPA Cully-Gare, réduction du 
plan (format A3) 
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Annexe 4 : Convention entre les propriétaires dont les parcelles sont com-
prises dans le périmètre du PPA Cully-Gare et la Municipalité de Bourg-en-
Lavaux 
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Annexe 5 : Copies des observations et oppositions (texte intégral) 

 


